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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 
À l'Assemblée Générale de l'association INSERXO, 

 
Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association INSERXO relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
Paris La Défense, le 30 juin 2025 

KPMG SA 

 
 

 
Yves Delmas 

Associé 
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Bilan association Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 

 
Variation 

 

 Brut Amort.prov. Net Net  

Immobilisations incorporelles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 557,60 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 557,60 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 557,60 

 

Frais d'établissement 
Frais de recherche et développement 
Concessions, brevets, droits similaires 
Fonds commercial 
Autres immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 
Terrains 
Constructions 
Installations techniques, matériel et outillage industriels 
Autres immobilisations corporelles 
Immobilisations grevées de droit 
Immobilisations en cours 
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 
Participations 
Créances rattachées à des participations 
Titres immobilisés de l’activité de portefeuille 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres immobilisations financières 

TOTAL (I) 1 557,60  1 557,60 1 557,60  

Stocks en cours      

Matières premières, approvisionnements     

En-cours de production de biens et services     

Produits intermédiaires et finis     

Marchandises     

Avances et acomptes versés sur commandes     

Créances usagers et comptes rattachés 41 381,73 41 381,73 38 311,96 3 070 

Autres créances     

. Fournisseurs débiteurs 2 382,52 2 382,52  2 383 

. Personnel 1 216,81 1 216,81  1 217 

. Organismes sociaux     

. Etat, impôts sur les bénéfices 34 581,00 34 581,00  34 581 

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 47 166,13 47 166,13 44 063,14 3 103 

. Autres 102 412,28 102 412,28 81 137,50 21 275 

Valeurs mobilières de placement     

Instruments de trésorerie     

Disponibilités 509 832,39 509 832,39 491 147,79 18 685 
Charges constatées d'avance     

TOTAL (II) 738 972,86  738 972,86 654 660,39 84 312 
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)      

Primes de remboursement des emprunts (IV) 
Ecarts de conversion actif (V) 

TOTAL ACTIF 740 530,46  740 530,46 656 217,99 84 312 
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Bilan association(suite)  

 
Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 

 
Variation 

 

Fonds associatifs et réserves    

Fonds propres    
. Fonds associatifs sans droit de reprise 15 000,00 15 000,00  
. Ecarts de réévaluation    
. Réserves    
. Report à nouveau 237 865,25 55 288,88 182 576 
. Résultat de l'exercice 29 254,12 182 576,37 - 153 322 
Autres fonds associatifs    
. Fonds associatifs avec droit de reprise    

. Apports    

. Legs et donations    

. Résultats sous contrôle de tiers financeurs    
. Ecarts de réévaluation    
. Subventions d'investissement sur biens non renouvelables    
. Provisions réglementées    
. Droits des propriétaires (commodat)    

TOTAL (I) 282 119,37 252 865,25 29 254 

Provisions pour risques et charges    

TOTAL (II)    

Fonds dédiés    
. Sur subventions de fonctionnement 
. Sur autres ressources 

TOTAL (III)    

Dettes    

Emprunts et dettes assimilées    
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 79 529,19  79 529 
Fournisseurs et comptes rattachés 106 819,12 99 443,18 7 376 
Autres 272 062,78 303 909,56 - 31 847 
Instruments de trésorerie    
Produits constatés d'avance    

TOTAL (IV) 458 411,09 403 352,74 55 058 
Ecart de conversion passif (V)    

TOTAL PASSIF 740 530,46 656 217,99 84 312 

Engagements reçus    

Legs nets à réaliser 
. acceptés par les organes statutairement compétents 
. autorisés par l’organisme de tutelle 
Dont en nature restant à vendre 
Engagements donnés 
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Compte de résultat association  

 
Présenté en Euros 

 Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 

 
Variation 

 
% 

 

 France Exportations Total Total   

Produits d’exploitation  
 
 
 

1 134 680,63 

  
 
 
 

1 134 680,63 

 
 
 
 

1 211 162,57 

 
 
 
 

- 76 482 

 
 
 

 
-6,31 

Ventes de marchandises 
Production vendue biens 
Production vendue services 

Montants nets produits d’expl. 1 134 680,63  1 134 680,63 1 211 162,57 - 76 482 -6,31 
 

Autres produits d’exploitation       

Production stockée       

Production immobilisée       

Subventions d'exploitation   812 272,90 783 783,07 28 490 3,63 
Cotisations    300,00 - 300 -100 
Autres produits    5,90 - 6 -100 
Reprise de provisions       

Transfert de charges   18 778,15 14 785,64 3 993 27,00 

Sous-total des autres produits d’exploitation 831 051,05 798 874,61 32 176 4,03 

Total des produits d'exploitation (I) 1 965 731,68 2 010 037,18 - 44 306 -2,20 

 
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun – Excédent transféré (II) 

    

Produits financiers 
      

De participations   

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif   

Autres intérêts et produits assimilés   

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges  

Différences positives de change   

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement  

Total des produits financiers (III)     

Produits exceptionnels       

Sur opérations de gestion   

Sur opérations en capital   

Reprises sur provisions et transferts de charges   

Total des produits exceptionnels (IV)     

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III + IV) 1 965 731,68 2 010 037,18 - 44 306 -2,20 

(+) Report des ressources non utiliées des exercices antérieurs  

 
SOLDE DEBITEUR = DEFICIT 

    

TOTAL GENERAL 1 965 731,68 2 010 037,18 - 44 306 -2,20 
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Présenté en Euros 
 Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

 

Charges d’exploitation     

Achats de marchandises     

Variations stocks de marchandises     

Achats de matières premières et autres approvisionnements     

Variations stocks matières premières et autres approvisionnements     

Autres achats non stockés 60 545,70 67 553,64 - 7 008 -10,37 
Services extérieurs 312,50  313 N/S 
Autres services extérieurs 377 591,27 357 727,64 19 864 5,55 
Impôts, taxes et versements assimilés  278,00 - 278 -100 
Salaires et traitements 1 237 732,31 1 135 061,37 102 671 9,05 
Charges sociales 250 306,37 220 234,15 30 072 13,65 
Autres charges de personnels 238,20  238 N/S 
Subventions accordées par l’association     

Dotations aux amortissements et aux dépréciations     

. Sur immobilisations : dotation aux amortissements     

. Sur immobilisations : dotation aux dépréciations     

. Sur actif circulant : dotation aux dépréciations     

. Pour risques et charges : dotation aux provisions     

Autres charges 0,21 2 274,01 - 2 274 -99,99 

Total des charges d'exploitation (I) 1 926 726,56 1 783 128,81 143 598 8,05 

 
Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun – Déficit transféré (II) 

    

Charges financières 
    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change 
Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements 

Total des charges financières (III)     

Charges exceptionnelles 
    

Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions 

Total des charges exceptionnelles (IV)     

Participation des salariés aux résultats (V)  
9 751,00 

 
44 332,00 

 
- 34 581 

 
 

-78,00 Impôts sur les sociétés (VI) 

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V + VI) 1 936 477,56 1 827 460,81 109 017 5,97 

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées     

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 29 254,12 182 576,37 - 153 322 -83,98 

TOTAL GENERAL 1 965 731,68 2 010 037,18 - 44 306 -2,20 
 

Evaluation des contributions volontaires en nature     

Produits 
. Bénévolat 
. Prestations en nature 
. Dons en nature 

Total     

Charges     

. Secours en nature 

. Mise à disposition gratuite de biens et services 

. Prestations 
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 Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

. Personnel bénévole     

Total     
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Annexes Légales 
 
 
 
 
 

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2024 dont le total est de 740 530,46 E 
et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de 29 254,12 E, présenté sous forme de liste. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 

L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 
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Règles et méthodes comptables 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes: 

 
 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES ET VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 

 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à 
la valeur brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 

 

 
CREANCES ET DETTES 

 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
Changements de méthode 

 
Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées 
par rapport à l'exercice précédent. 

Etablissement des états financiers en conformité avec aux dispositions du code de commerce, aux dispositions 
spécifiques applicables du règlement ANC 2018-06 et, à défaut d'autres dispositions spécifiques, à celles du règlement 
ANC 2014-03 relatif au plan comptable général. 



SAS A.N.G. Page 9  

Informations complémentaires pour donner une image fidèle 

 
Pour réaliser ses activités, INSERXO bénéficie du support de SODEXO via notamment les mises à disposition de personnel qui 
lui sont facturées par SFRS. 

 
L'effectif global moyen est de 49,29 personnes. 

 
 
 
 

EVENEMENTS MARQUANTS DE L'EXERCICE 

Création et objet social 

L'association Loi de 1901 INSERXO a été fondée en avril 2012. L'exercice 2024 est le douzième exercice calendaire complet de 
l'association. 
L'association Loi de 1901 INSERXO a pour vocation de favoriser l'insertion professionnelle des sortants de prison, des personnes 
sous effet de main de justice en milieu ouvert, ainsi que des bénéficiaires de droit commun en prenant en charge les personnes les 
plus éloignées de l'emploi dans le cadre de structures locales d'insertion par l'activité économique. 
A ce jour, au travers principalement d'un contrat de prestations signée avec la société C'MIDY en 2018 pour une durée de sept 
ans, elle accompagne la mise en œuvre des dispositifs d'insertion prévus dans le contrat de délégation de service public signé entre 
la société C'MIDY et le Conseil Départemental des Yvelines en mettant à disposition de la société C'MIDY des personnes 
éloignées de l'emploi [via des contrats emploi d'avenir (EAV) ou contrats d'insertion (CDDI)] pour des activités de restauration et 
de nettoyage sur 6 collèges des Yvelines. 
De nouveaux contrats ont été signés avec les sociétés SFRS (en 2021), LE NOTRE et SODEXO ENTREPRISES. 

 
 
 
 
 

EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE: 
NEANT 
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Etat des immobilisations 
 
 

 
Valeur brute des 
immob. au début 

de l’exercice 

 
Augmentat° 

 
Diminut° 

Valeur brute des 
immob. 

à la fin de 
l’exercice 

Réévaluation 
légale 

Valeur d’origine 
des immob. en fin 

d’exercice 

Fonds commercial 
Autres 

     

Terrains 
Constructions 
Installations techniques, matériel et outillages 
industriels 
Installations générales, agencements divers 
Matériel de transport 
Autres immobilisations corporelles 

     

Immobilisations financières 1 558,00   1 558,00  

 TOTAL   1 558,00    1 558,00  
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Etat des échéances des créances et des dettes 
 
 

ETAT DES CREANCES Montant brut Un an au plus Plus d’un an 

Créances rattachées à des participations    

Prêts   

Autres immobilisations financières   

Clients douteux ou litigieux   

Autres créances clients 540,00 540,00 
Créances représentatives de titres prêtés   

Personnel et comptes rattachés 1 216,81 1 216,81 
Sécurité sociale, autres organismes sociaux   

Etat et autres collectivités publiques :   

- Impôts sur les bénéfices 34 581,00 34 581,00 
- T.V.A 47 166,13 47 166,13 
- Autres impôts, taxes, versements et assimilés   

- Divers   

Groupe et associés   

Débiteurs divers 102 010,00 102 010,00 
Charges constatées d’avance   

 TOTAL GENERAL   185 513,94  185 513,94  

Montant des prêts accordés dans l’exercice 
Remboursements des prêts dans l’exercice 
Prêts et avances consentis aux associés 

  

 
 

ETAT DES DETTES Montant brut A un an 
au plus 

Plus 1 an 
5 ans au plus 

A plus 
de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles     

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits :   

- à 1 an maximum   

- plus d’un an   

Emprunts et dettes financières divers   

Fournisseurs et comptes rattachés 106 819,12 106 819,12 
Personnel et comptes rattachés 103 026,30 103 026,30 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 102 992,32 102 992,32 
Etat et autres collectivités publiques :   

- Impôts sur les bénéfices   

- T.V.A 41 470,62 41 470,62 
- Obligations cautionnées   

- Autres impôts et taxes 9 372,92 9 372,92 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Groupe et associés   

Autres dettes 6 848,62 6 848,62 
Dette représentative de titres empruntés   

Produits constatés d’avance   

 TOTAL GENERAL   370 529,90  370 529,90   

Emprunts souscrits en cours d’exercice 
Emprunts remboursés en cours d’exercice 
Emprunts et dettes contractés auprès des associés 
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Variation des fonds associatifs 
 
 
 

 
Ouverture de l’exercice Augmentation Diminution Fin de l’exercice 

Apport 15 000,00 
  

15 000,00 

Réserves 
    

Report à nouveau 55 288,88 182 576,37 
 

237 865,25 

Résultat 182 576,37 29 254,12 182 576,37 29 254,12 

TOTAL 252 865,25 211 830,49 182 576,37 282 119,37 

 
 
 
 
 

Ventilation des produits d’exploitation 
 

 

Produits d’exploitation Montant 

Prestations de services 1 134 680,63 

Subvention d’exploitation 812 272,90 

Cotisations 0,00 

Autres produits 0,00 

Transfert de charges 18 778,15 

TOTAL 1 965 731,68 

 
 

Les produits d’exploitation connaissent deux sources essentielles : les prestations de services, qui sont des prestations de placement de 
personnels et le versement de subventions. 

Subventions : 
-  Subvention Activity : une convention a été signée entre Activity et INSERXO 78 pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2024. Le montant total de la subvention a été porté à 274 475 €. Un produit constaté à recevoir relatif à la part non 
reçue est comptabilisé en fin d’exercice. 

-  Subvention DDETS : un agrément a été signé entre l’état (DDETS) et INSERXO 78, pour la période du 1er janvier 
2024 au 31 décembre 2024. 

En 2023, la convention prévoit une subvention de 7 700 € / ETP pour un total de 48 ETP. La subvention totale a été 
perçue et comptabilisée au 31/12/2023 pour 370 K€. 
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Produits et avoirs à recevoir 
 
 

Montant des produits et avoirs à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 

Créances rattachées à des participations  

Autres immobilisations financières  

CREANCES  

Créances clients et comptes rattachés 40 841,73 
Autres créances (dont avoirs à recevoir : ) 1 161,25 

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT  

DISPONIBILITES  

TOTAL 42 002,98 
 
 

Charges à payer et avoirs à établir 
 
 

Montant des charges à payer et avoirs à établir inclus dans les postes suivants du bilan Montant TTC 

Emprunts obligataires convertibles 
 

Autres emprunts obligataires  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  

Emprunts et dettes financières divers  

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 20 940,00 
Dettes fiscales et sociales 133 427,13 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés  

Autres dettes (dont avoirs à établir : ) 79 529,19 

TOTAL 233 896,32 
 
 
 

Honoraires des Commissaires aux Comptes 
 
 

 
Montant 

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes 9 090,00 
- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services 

TOTAL 9 090,00 
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